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Le concept illusoire d’une cat�gorisation artificielle : la dangerosit� de la 
d�linquance sexuelle.
Erwan Dieu1(criminologue et doctorant en sociologie) et Olivier Sorel2 (psychologue et 
docteur en psychologie).

R�sum�

� La prise en charge des patients dangereux est un travail difficile, qui n�cessite un discours clair et 
r�aliste, accompagn� de moyens adapt�s �. (Halleguen, 2011 : 21) [22]. La dangerosit� est un th�me 
privil�gi� en Criminologie. Certains y voient un �l�ment de pr�vention des actes violents, d’autres un 
�tiquetage abusif de sujets r�duits � des �tiquettes. La dangerosit�, psychiatrique ou criminologique, 
est largement analys�e dans le cadre de la d�linquance sexuelle. Pourtant, la d�linquance sexuelle n’est 
qu’un groupe juridique, et non un tout homogène. De plus en plus, les techniques am�ricaines 
actuarielles sont privil�gi�es par la clinique europ�enne pour �valuer la dangerosit� et pr�venir les 
passages � l’acte. Ces techniques objectives permettent de ce fait de d�finir la dangerosit�, notion 
controvers�e, des d�linquants sexuels, groupe juridique fictif, sans analyser le cadre social entourant 
l’auteur de l’acte. Sans remettre en question l’apport des m�thodes actuarielles, nos r�flexions portent
sur le concept de dangerosit� et son application � la d�linquance sexuelle.
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Aparté sur la délinquance sexuelle

Cet objet de r�flexion force � �voquer l’appr�ciation juridique, mais pourquoi mentionner le droit 
avant m�me de d�finir le d�linquant sexuel hors champs normatif ? Ce serait plus sage en effet. Le 
souci �tant qu’il n’existe aucune d�finition (hormis ce champ l�gal) de la criminalit� sexuelle. La 
clinique n’�value pas la d�linquance sexuelle comme un groupe homog�ne, mais plut�t comme une
transnosographie. Il ne s’agit d�s lors que d’un regroupement juridique de sujets, de personnalit�s 
diff�rentes ayant commis des actes vari�s, mais ayant tous un d�nominateur commun � une agression 
sexuelle ou un viol (violence sexuelle avec p�n�tration orificielle) �3.

Cette proposition de Loi, ins�rant l’article 377bis dans le Code p�nal Belge4, fait office de politique 
sociale r�active suite aux faits divers m�diatiques (e.g. M. Dutroux, M. Fourniret, M. Olivier), ayant 
pour objet de reconna�tre le droit de l’enfant � son int�grit� morale, physique, psychique et sexuelle. 
� La notion de droit au respect de l'int�grit� physique et sexuelle, plus qu'un simple droit passif, 
implique pour les autorit�s de mener une politique active en la mati�re. Le l�gislateur doit donc 
intervenir pour combattre toute atteinte � ce droit et parer au mieux le risque de r�cidive. �

D’un point de vue psychocriminologique, il serait davantage opportun de diviser les auteurs 
d’infraction dite sexuelle en trois branches : les exhibitionnistes (i), et les auteurs d’actes selon qu'ils
sont perp�tr�s sur des mineurs (ii) ou sur des adultes (iii) (Coutanceau, 2007) [11]. M�me dans cette 
approche pratique de la psychocriminologie (notamment pour les groupes th�rapeutiques), les cases
restent factices, puisqu’elles ne sont �tablies qu'� partir d’actes juridiquement regroup�s, et non b�ties 
sur des �l�ments psychiques.

Perspective analytico-criminologique sur les structures psychiques

La perspective psychopathologique de l’�valuation de la dangerosit� s�pare les troubles de la 
personnalit� et du comportement des maladies mentales. Les maladies mentales sont davantage 
sujettes � l’�tude de la dangerosit� psychiatrique, quand les troubles de la personnalit� et du 
comportement sont principalement analys�s dans le cadre de la dangerosit� criminologique 
(Coutanceau, 2007 ; B�bin & B�n�zech, 2010 : 16) [5]. La dangerosit� psychiatrique des malades
mentaux fut scientifiquement propos�e au sein d’une � m�ta-analyse r�alis�e en 2006 (…) entre 
schizophr�nie et violence (…). Toutefois, la surrepr�sentation des malades mentaux dans les actes 
violents est aussi due au fait qu’ils sont �galement plus nombreux � souffrir d’autres troubles � (B�bin 
& B�n�zech, 2010 : 20-21). La comorbidit� serait alors un facteur objectif pouvant entra�ner une
dangerosit� psychiatrique et criminologique. De son c�t�, la probl�matique des troubles de la 
personnalit� et du comportement met en exergue les � troubles susceptibles d’accro�tre 
consid�rablement la dangerosit� de l’individu mais pour lesquels il n’existe pas n�cessairement de 
traitement connu � (B�bin & B�n�zech, 2010 : 11). � Le principal trouble de la personnalité li� � la 
d�linquance et � la violence est la psychopathie. (…) Le trouble se d�finit par un ensemble de 
caract�ristiques incluant l’absence d’affects et d’empathie (froideur affective), l’impulsivit� et la 
fr�quence de comportements antisociaux � (B�bin & B�n�zech, 2010 : 12-13). Pour Hochmann (1968) 

3 S�nat de Belgique session 2004-2005, 25 AO�T 2005 ; Proposition de loi ins�rant l’article 377bis dans le Code 
p�nal Belge, visant � instaurer un traitement d�s le prononc� du jugement de condamnation pour les auteurs 
d'infraction � caract�re sexuel, d�pos�e par M. Jean-Marie Cheffert.

4 Suite au d�p�t de l’article 22bis (1999) dans la Constitution Belge.
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[26], la dangerosit� m�nerait � un �tiquetage psychologique, r�ducteur et abusif. Nous choisissons 
ainsi de pr�senter la d�linquance sexuelle selon la structure psychique du sujet qui agit (Bourillon, 
1999) [10]. Il nous semble que l’approche analytique5, � d�faut d’une autre d�marche 
psychodynamique, permet au mieux d’appr�hender la d�linquance sexuelle.

La structure n�vrotique a recours � la fixation d’un id�al du Moi. Chez ces personnes, le � Moi fort � 
est r�duit � un trait d’indentification parall�le, le sujet �tant incorpor� � l’image (et/ou l’image au 
sujet). Par cette identification, le sujet se prot�ge de l’Autre afin d’att�nuer (refouler) sa faille 
narcissique. Selon une posture analytique, cette d�faillance narcissique proviendrait d’un d�ficit du 
d�sir de la m�re (symbole d’Autrui) envers l’enfant sujet. Selon Bourillon (1999), il y a un � lien de 
lutte, de rivalit�, par la certitude que l’Autre veut sa castration �. Le passage � l’acte att�nue l’angoisse 
de la faille narcissique et de la castration fantasm�e.
La structure psychotique fonctionne autrement. Le passage � l’acte, au sein de cette organisation 
psychique, aurait pour objectif la s�paration-individuation tardive du sujet � la m�re. L’individu ne 
parvient pas � �tre sujet (stade oral), suite � une fixation continue � la m�re. Un processus de 
s�paration-individuation inachev� (Winnicott, 1975) [45] laisse alors un trou psychique chez l’enfant 
qui ne reste qu’objet de la m�re investie (Klein, 1932) [30]. L’acte fait taire l’objet (a) -support du 
fantasme reflétant la mère non séparée- (Lacan, 1966) [31]. L’objet pulsionnel partiel en question est 
recherch� chez la victime (Zagury, 2008) [46] du sujet psychotique, objet qu’il veut arracher afin 
d’entrer dans la r�alit�. Le sujet psychotique va � la castration de lui-m�me.
Pour terminer notre analyse, il nous faut �voquer l’acte dans la(les) perversion(s)6. Au sein de cette 
structure psychique, l’enfant cherche intrins�quement � capter le d�sir de la m�re pour le p�re (voire 
pour le fr�re). Il s’agit d’une premi�re identification (protof�minine) au phallus maternel (Stoller, 
2007) [40]. Dans le fantasme et le sc�nario pervers, le sujet se per�oit comme l’instrument de la 
jouissance de l’Autre (McDougall, in Mormont, 2003) [35]. Il serait l’objet(a) de la jouissance de 
l’Autre (Lacan, 1994) [32]. Par l’angoisse, le clivage du sujet est transf�r� sur le partenaire. Gr�ce � 
son sc�nario pervers (Mormont, 2003), le sujet est persuad� de conna�tre le � vrai mode d’emploi � 
pour parvenir � la jouissance du partenaire (Autrui). Vis-�-vis de cette structure, nous ne pouvons 
analyser les actes sexuels criminels des pervers (structure psychologique du sujet) tels des � passages � 
l’acte �. Pourquoi cela ? Car les perversions ont justement pour but de prot�ger du passage � l’acte 
(Zagury, 2008), seules les � perversions rat�es � (Bourillon, 1999) ont un aspect criminog�ne7.

Elaboration du concept de dangerosité

L’origine morale de la dangerosit� ouvre � des r�flexions historico-criminologiques. L’�valuation 
clinique du concept de dangerosit�, ou � �tat dangereux � tel que Garofalo (1890) [19] l’avait 
pr�c�demment �nonc�, ouvre sur le domaine de la Psychocriminologie. Cet �tat dangereux est �labor� 
� partir de plusieurs crit�res essentiels, dont la � capacit� criminelle �. Pinatel (1960) [36] d�termina
� le noyau � de cette capacit� criminelle � l’aide des quatre crit�res que sont l’agressivit�, l’instabilit�, 

5 L’analyse psychanalytique de la d�linquance sexuelle s’effectue au travers (dans l’ordre freudien) de la (les) 
n�vrose(s), la (les) psychose(s) et la (les) perversion(s). (Freud, 1999) [17].

6 � Perversions sexuelles � (Freud, 1999) [18], � perversit� morale � (Green, 1983) [21], � perversions 
narcissiques � (Racamier, 1998) [38], � perversit� sexuelle � (Balier, 1996) [3].

7 Pour plus de justesse, il faudrait dissocier le � passage � l’acte � du � recours � l’acte � (Balier, 2005) [4]. Le 
� recours � l’acte � serait une expression comportementale pathologique d’un sujet atteint de � psychose 
blanche � (Green, 1973) [20].
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l’�gocentrisme et l’indiff�rence affective. L’adaptabilit�, autre notion essentielle du concept d’�tat 
dangereux, renvoie � la capacit� d’hom�ostasie d’un �tre dans son milieu de vie. Notons que la
r�silience, notion psychologique d�signe un processus d’adaptation r�ussi. C’est avec la combinaison 
de ces deux crit�res que l’�tat dangereux (la dangerosit�) serait d�termin�. Les diff�rentes
combinaisons permettent de mesurer la dangerosit� d’un sujet : i) une capacit� criminelle importante 
associ�e � une grande adaptabilit� donne(raient) un sujet dangereux difficile � appr�hender ; ii) une 
capacit� criminelle importante associ�e � une faible adaptabilit� am�ne(rait) un sujet multir�cidiviste, 
qui passe facilement � l’acte. Cela caract�rise(rait) un criminel impulsif, de type violeur peu organis� ; 
iii) une capacit� criminelle faible associ�e � une grande adaptabilit� caract�rise(raient) un sujet dit 
� normal �. Il s’agirait d’un crime avec mobile, l’acte �tant occasionnel ou passionnel ; iv) enfin, une 
capacit� criminelle faible associ�e � une faible adaptabilit� r�sulte(raient) d’un sujet vuln�rable, qui 
passe � l’acte en fonction de son environnement. Dans ce cas pr�cis, la r�cidive serait rare voire 
inexistante.

De nos jours, la dangerosit� prend appui sur des bases cliniques davantage objectives. Ces bases 
cliniques distinguent les troubles de la personnalit� et du comportement des maladies mentales (DSM 
IV-Tr, 2002) [14]. Le risque de passage � l’acte serait d’autant plus grand lorsque les sujets sont � la 
fois soumis � une maladie mentale (type schizophr�nie) et � des troubles du comportement (type 
personnalit� antisociale) (Coutanceau, 2007).  � Il n’y a pas d’�tanch�it� naturelle entre les malades 
mentaux d’un c�t�, susceptibles de pr�senter une dangerosit� dite psychiatrique et ceux qui souffrent 
d’un trouble du comportement ou de la personnalit�, susceptibles de pr�senter une dangerosit� dite 
criminologique. � (B�bin & B�n�zech, 2010 : 16). En ce qui concerne les maladies mentales, il existe 
des m�thodes claires de diagnostic et de traitement. Tandis que les troubles de la personnalit� et du 
comportement n’ont pas encore de diagnostic automatiquement associ�, malgr� la qualit� de certains 
outils (PCL-r de Hare, 1993) [24]. Les outils de pr�diction de la r�cidive (dangerosit� criminologique) 
fonctionneraient autant pour les sujets atteints de maladie mentale que ceux souffrants de troubles de 
la personnalit� et du comportement (B�bin, B�n�zech, 2010 : 17, 19).

Comme le dit Halleguen (2011) [22], nous sommes � une p�riode strat�gique. � Dans le cas de patients 
dangereux, l’analyse est beaucoup moins favorable : la d�sinstitutionalisation, accompagn�e de 
l’�clatement des comp�tences et de leur sursp�cialisation, ainsi que la f�minisation massive de 
l’institution, ont rendu la prise en charge des patients dangereux plus difficile quand elle n’est pas 
impossible. (…) Nous sommes conscients qu’un d�bat de fond s’impose sur le sujet si nous voulons � 
l’avenir �viter que ne se r�p�tent trop souvent les drames sous-tendus par la r�cidive et la rupture de 
soins. La question est aussi �thique, car les professionnels comme la population sont en droit 
d’attendre des moyens � la hauteur de leurs missions afin de pouvoir les exercer de la mani�re la plus 
en accord avec les donn�es r�centes de la science � (Halleguen, 2011 : 23). Les projets en cours 
concernant la gestion des patients dangereux prennent en compte cinq �l�ments : un faible co�t8, un 
saut id�ologique9, une rapidit� de mise en place10, une lenteur de mise en place11, une n�cessit� de 

8 Le faible co�t (FC) : les moyens � d�ployer pour la mesure concern�e sont d’un co�t marginal par rapport a 
l’ensemble du dispositif sanitaire et/ou judicaire.

9 Saut id�ologique (SI) : d�bat de fond qui guide les prises en charge avec des pr�con�us li�s � la d�finition des 
libert�s individuelles.

10 Rapidit� de mise en place (R) : la mesure pr�conis�e ne pr�sente pas d’obstacle mat�riel majeur.

11 Lenteur de mise en place (l) : la mesure pr�conis�e pr�sente des obstacles mat�riels importants.
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formation12. Aussi, il faudrait �galement (entre d’autres propositions) mener une r�flexion capacitaire 
concernant la quantit� de patients dangereux, ou encore mettre en place des formations renforc�es en 
criminologie, orient�es vers la prise en charge des patients dangereux (Halleguen, 2011 : 21-22).

Situation et fonction du concept de dangerosité

Le concept de dangerosit� est aujourd’hui �tudi� sous l’angle de la � dangerosit� criminelle et de la 
propension r�cidivante � (Bessoles, 2007) [8]. La pr�diction de la r�cidive criminelle (dangerosit� 
criminologique) s’affirme sur une conception simpliste de causalit� de type behavioriste stimulus-
réponse. En ce sens, le comportement ant�rieur du sujet n’aide pas scientifiquement cette pr�diction, 
contrairement � ce que pr�ne l’id�ologie de la criminologie actuarielle. Dans les actes concrets des 
sujets au quotidien (Crozier & Friedberg, 1977) [12], il n’y a rien qui permet de � soup�onner une 
dangerosit� en dehors de sa manifestation � (Bessoles, 2007). Afin d’�voquer au mieux la dangerosit�, 
la capacit� criminelle, il est n�cessaire de mettre en exergue les notions d’anticipation et de 
propension. � L’anticipation suppose qu’une r�cidive criminelle ne peut se penser qu’� partir de 
facteurs de risque � (Bessoles, 2007). La difficult� est r�elle, puisqu’il semble � la fois n�cessaire et 
perfectible de concevoir la dangerosit� comme une dynamique du psychisme. En �cartant le 
pr�d�terminisme, ainsi que le Fatum, nous notons que la pr�diction psychocriminologique des 
comportements d�viants ne peut s’appuyer sur � une �valuation quantifiable, sinon relever de la seule 
probabilit� du hasard � (Bessoles, 2007). La propension r�cidivante d’un acte d�viant ne peut s’�tablir 
avec pr�diction en terme de r�ponse positive ou n�gative (ant�rieurement � l’acte r�-effectu�). 
Pourtant, ces questions sont tous les jours pos�es dans les cas d’expertise. Actuellement, la pr�diction 
de l’acte (� caract�re sexuel) reste limit�e via l’�valuation clinique de la � dangerosit� � (Van 
Gijsheghem, 1996) [43].

Selon Bogopolsky (1984) (in Viaux, 2003) [44], nous pouvons d�terminer trois fonctions au concept 
de dangerosit�. Elle aurait une fonction mythique i), prot�geant les sujets et la soci�t� d’une 
destructivit� fantasmatique ; une fonction instrumentale ii), qui d�limite la souffrance et la faille 
sociales afin de les d�finir et de les exclure ; et une fonction paradigmatique iii), qui �value le lien 
social des exclus de la soci�t�. Bessoles (2007) rappelle que l’article 64 (Code P�nal fran�ais, 1810) 
s�parait, au sein de la criminalit� r�cidivante, les sujets soumis � une dangerosit� � absolue et 
ingu�rissable � des sujets soumis � une dangerosit� � passag�re et gu�rissable �. Il n’est pas fait �tat, 
ici, de la dangerosit� tel un continuum, c’est-�-dire un processus psychique dynamique. Toute cette 
ambigu�t� d�montre la difficile �valuation du concept de dangerosit� (Bergeret, 1984) [7]. La d�licate 
conceptualisation de la dangerosit� permet de surpasser les inconv�nients �voqu�s (Viaux, 2003), sur
le fait qu’aucun lien (causal) ne peut �tre �tabli entre un pass� criminel et une r�cidive �ventuelle.
Toutefois, les interactions et logiques psychiques du sujet (comme chez les psychotiques par 
exemple), dans ses d�faillances de rapport � la loi, la contention ou l’anticipation de ses mouvements 
violents, permettrait de conscientiser le sens possible de l’acte criminel pour promouvoir une 
� �bauche th�rapeutique � (Bessoles, 2007). Il n’y aurait d’actes intrins�quement immotiv�s, m�me le 
cas des actions sans mobile apparent ne serait en r�alit� que des actes in-motiv�s, soit � motiv�s du 
dedans � (Susinni, 2004) [41].

12 N�cessit� de formation (f) : la mise en place de la mesure n�cessite de la part des professionnels concern�s un 
effort de formation d’intensit� variable.
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Facticité du danger et stéréotype du dangereux

La cr�ation du concept de dangerosit� a connu une �volution importante, avant de tomber de temps � 
autre dans le piège, � l’instar des analyses de Prins (in Danet, 2008) [37], d’une caract�risation de
� l'�tat dangereux permanent �. Hochmann (1968) met en garde les scientifiques, en pensant la 
dangerosit� comme un caract�re r�ducteur de la � raison nosographique � et des classifications. 
Debuyst (2009) [13] consid�rait la dangerosit� en tant qu’�l�ment constitutif de la personnalit�, 
comme une �tiquette r�ductrice d�finitive. Pour Houchon (1984) [27], la dangerosit� est un mythe, un 
construit social repr�sentatif des rapports sociaux issus de l'av�nement de la bourgeoisie, des classes 
dominantes qui cat�gorisent les individus qu’ils ne d�sirent plus. En cela, les classes laborieuses 
repr�senteraient les classes dangereuses (Quetelet, in Beirne, 1987) [6]. Dans les ann�es 1980, le 
concept de dangerosit� est mis en doute, tant dans sa d�finition, sa mesure que dans ses implications. 
La dangerosit� (psychiatrique et criminologique) est-elle une constante individuelle ? Les sujets 
violents sont-ils dangereux ? La dangerosit� est-elle quantifiable ? Ainsi se posent des questions � la 
fois scientifiques, politiques et �thiques.

Il n'existe pas d'individu qui soit constamment dangereux pour autrui. Objectivement, la dangerosit� 
ne se d�finit que par des pics de violence dans lesquels un sujet s’exprime. De plus, il n’existe pas 
d’individu dissociable de son environnement. C’est ici le probl�me, l’�tude classique de la 
dangerosit� d�laisse l’environnement, et avec, les conditions dans/pour lesquelles l’Homme devient 
dangereux pour autrui. Selon Robert et Faugeron (1978) [39] la justice se d�finit par son chiffre noir, 
et attribuer la dangerosit� aux d�linquants attrap�s, c’est donc laisser de cot� ceux qui restent 
inconnus. De plus, la nature de la d�viance a son importance. Par exemple, la d�linquance en col 
blanc (Sutherland, 1947) [42] est moins �tiquet�e dangereuse par la soci�t�, certainement parce que 
cette forme de d�linquance est moins visible, et ne touche pas directement tout un chacun. La gravit� 
de l’acte et l’empathie projet�e envers la victime, associ�e � l’intention de l’auteur, am�ne � une 
dangerosit� per�ue. Il y a alors une croyance aveugle dans les faits divers, d’autant plus quand les 
m�dias renforcent les pr�notions du spectateur. La crainte d’�tre touch�, � travers le biais de 
l’information de masse, confirme bien que � l'officiel diff�re de l'officieux � (Killias, in Lagier & 
Normandeau, 1982) [29]. Faugeron (1981) [16] pense aussi la dangerosit� telle un mythe issu des 
peurs collectives et des média. Harding (1980) [23] estime que la dangerosit� est un concept flou que 
les psychiatres et les criminologues n'arrivent pas � d�finir et qui reste d�termin� par l'urgence et 
l'�motion. La masse utilise l'�tiquette sans savoir ce qu'elle contient, avec une utilisation abusive de la 
description.

La déviance des inclus sociaux en tant que dominés sociaux

Les composantes psychologiques d’�laboration d’un crime ne rel�vent pas exclusivement du � lien 
(social) psychique internalis� �. L’�valuation criminologique actuarielle omet la sph�re sociale de la 
probl�matique du passage � l’acte. La question de la transgression sociale va bien au-del� des 
composants biologique et psychologique. Sans remettre en question le cadre soci�tale cr�ant 
dialectiquement la norme avec ses sujets, la grille actuarielle applique sans r�flexivit� les perceptions 
sociales de la dangerosit� selon une science � un moment donn� dans un endroit donn�. Comment 
�valuer dangereux ou non un homme qui agit, non sous l’emprise d’une pathologie mentale ou d’un 
trouble de la personnalit�, mais du fait d’une situation sociale d’anomie ? (Merton, 1938) [34]. 
Comment analyser le tr�pied psychologique essentiel, bien que d�viant pour le groupe majoritaire, que 
pourrait potentiellement offrir un groupe minoritaire � un sujet (Sutherland, 1947). Selon le 
pragmatisme interactionniste (Mead, 1934) [33], les liens intersubjectifs sont aussi � prendre en 
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compte, tout comme le symbolisme comportemental (Durkheim, 1934) [15]. Ces concepts rendent
possible une d�viance de sujets inclus dans la soci�t�, du fait des structures sociales et culturelles 
m�mes de la soci�t�.

La sph�re sexuelle peut s’�tendre au-del� de l’analyse purement g�nitale, notamment d’un point de 
vue cognitif et comportemental, avec les images et repr�sentations du corps et des organes sexuels. La 
relation entre le psychisme du sujet et son comportement d�viant peut indiquer le lieu d’�chec dans la 
repr�sentation mentale. La th�orie du pictogramme (Balier, 1988) [2] est ici en action, tout comme le 
processus psychologique r�f�rentiel (Born, 2005) [9]. L’aspect circonstanciel formalise un mode 
op�ratoire, qui lui-m�me signe l’acte d’un style cognitif que l’on ne peut saisir qu’apr�s l’action. La 
r�cidive entre dans ce champ de r�flexion. L’appr�ciation morale n�gative d’un acte peut mener 
l’auteur � un d�sistement (une porte de sortie) face au clivage qu’il s’est lui-m�me b�ti. La r�cidive 
criminelle marque l’�chec du travail mn�sique tant au niveau individuel (� Kakon � Lacanien comme 
effroi du non symbolisable, 1966) que collectif (les arch�types de Jung, 1988) [28]. Dans le psychisme
du sujet passif-actif et de la Soci�t�, quelque chose se passe (un acte) mais n’a pas lieu (une
repr�sentation). Bessoles (2007) soul�ve cet �tat chez � les victimes dans leur qu�te de vouloir 
comprendre pour ne plus se r�duire � un morceau de l’autre [l’agresseur] ou du crime �.

Conclusion / Discussion

La r�flexion ici pr�sente se veut prophylactique. Il n’est pas question de proscrire les avanc�es 
scientifiques pr�nant l’�valuation de la dangerosit� psychiatrique et criminologique, et de surcro�t, 
offrant multiples propositions d’avanc�e empirique (B�bin & B�n�z�ch, 2010)13. Les �chelles 
actuarielles14, venant essentiellement du continent nord-am�ricain, ne sont pas socialement int�gr�es 
en Europe. En cela que la perception de la population � leur �gard peut �tre biais�e. Aussi, l’insistance 
scientifique contemporaine pour l’utilisation de ces �chelles objectives15 ne conduit-elle pas � 
standardiser les d�bats ? Ne m�ne-t-elle pas � percevoir le comportement et le psychisme humains 
comme une m�canique d�terminable ? L’�tude objective du psychisme ne rend pas suffisamment 
compte des variables sociologiques en action lors d’une transgression. Les variables sont objectives, 

13 E.g. les propositions suivantes :
� Pour diminuer le risque de r�cidive et assurer une meilleure prise en charge des malades mentaux incarc�r�s � 
leur sortie de prison, il convient : (…) D’att�nuer la peine des malades mentaux dont le discernement a �t� alt�r�, 
la protection de la soci�t� �tant garantie par leur hospitalisation � leur sortie de prison. 
(…) Pour diminuer le risque de r�cidive et assurer une meilleure prise en charge des auteurs d’infraction 
hospitalis�s d’office, il convient : (…) D’instaurer une obligation de soin � ambulatoire �, comme le pr�voit le 
projet de loi � Bachelot �, pour mieux suivre les patients � risque mod�r� � leur sortie d’h�pital – avec r�-
hospitalisation prioritaire en cas de risque de rechute. � (B�bin & B�n�zech, 2010 : 29).

14 E.g. VRAG (Violence Risk Appraisal Guide), outil actuariel le plus utilis� pour la pr�diction des actes de 
violence. (Harris, et al., 2003) [25].

15 E.g. les propositions suivantes :
� Pour diminuer le risque de r�cidive et assurer une meilleure prise en charge des malades mentaux incarc�r�s � 
leur sortie de prison, il convient : D’�valuer syst�matiquement leur dangerosit� � l’aide des m�thodes fiables et 
objectives que constituent les �chelles actuarielles 
(…) Pour diminuer le risque de r�cidive et assurer une meilleure prise en charge des auteurs d’infraction 
hospitalis�s d’office, il convient : (…) D’am�liorer les d�cisions de sortie (d’essai ou d�finitive) par l’�valuation 
syst�matique de leur dangerosit� � l’aide d’�chelles actuarielles. � (B�bin & B�n�zech, 2010 : 29).
� Une  �valuation de la dangerosit� de ces patients � travers des outils actuariels (au besoin de mani�re 
informatis�e)… � (Halleguen, 2011 : 21-22).
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certes, mais selon des r�gles pr��tablies non remises en question. � Lorsque la m�thode ou la th�orie 
prend le pas sur la personne � traiter, c’est alors que cette m�thode devient d�shumanisante et 
m�caniste. Tous les patients ne sont pas identiques � (Aubut, in Coutanceau, 2007 : 329) [1].

La dangerosit�, criminologique ou psychiatrique, est un concept quelque peu dangereux. Tant pour les 
novices que pour les experts, son utilisation r�p�t�e m�ne � confondre le danger externe li� � la 
survenue d’un �v�nement fortuit (i) et la propension agressive occasionnelle/potentielle d’un agent 
humain (ii). Dans une contraction st�r�otyp�e, cet amalgame cr�e une superstition latente d’un �tat 
nuisible constant et substantiel � certains sujets, appr�ciation d�contextualis�e de toute approche bio-
psycho-sociale. Le risque, outre la perception sociale du ph�nom�ne, r�side dans l’utilisation politique 
de ce concept à risque. Autant il semble irresponsable (socialement) de ne pas prendre en 
consid�ration le potentiel agressif-situationnel de certains sujets sensibles alors qu’ils r�p�tent des 
phases aigues de d�viance violente, autant il parait injuste d’enfermer des humains dit dangereux, non 
pour la paix sociale, mais pour le b�n�fice politique et le profit de certaines classes sociales. S’il est � 
redouter une utilisation m�canique du concept de dangerosit� sans questionnement �thique pr�alable, 
nous esp�rons ne pas en venir au constat d’une chute des fondamentaux de l’humain pour le d�sir 
passager de s�curit� liberticide.

La temporalit� de la dangerosit� offre des perspectives int�ressantes, en ce qu'elle appr�hende un 
d�terminisme limit� et construit, suivant des situations � risque. Il parait toujours aussi d�licat de 
pr�dire la premi�re action dangereuse. Mais si le croisement de divers �l�ments entraine la survenue 
d’une situation � risque, il pourrait �tre analys� a posteriori, afin de pr�venir la r�p�tition du 
croisement des �l�ments en question.
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